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tie n'est obligée d'accepter les décisions.
Mas coimme l'esprit 'd'e la loi est d'engager
chacune des parties qui ne s'iaccoirdient pas
et le ministère qui exécute lia loi, à voir à
ce que chaque fois que l'a chose est poissible
les décisiions 'soient acceptées même dans le
cas où une partie y perdrait queliue chose
et où elles ne d'onneaiîent pas entiètement
s.atisfaction. Je nie suis pas s:u,rp'ris qu'un
grand nombre des mineurs-la plupairit d'es
affaires affectées par les grèves se trouvent
dianis les exploita)tions houil'lères---iref-usen t
d'îacoe:pter les décisions dn comeil d'en-
quête. Les ,ouvriers des mines viennent sur-
tout de l'élément étMrainger établii, en ce pays
et choisit ce genre de travail qui répugne
quelque peu à nos gens vu sa diifiulité.
Si ces hommes anpirécâaiient plus qu':ils
n'ont l'air de :e faire la valieur de cette loi,
ile hésiteraient avant de refusefr d'accepter
les décisions. D'un auttre côté, il e't réel-
lemet suirprenanit que -les patrons, qui ex-
ploiltenît Jes mines qui sont sons 'la proitec-
tion de lia lci, eît qui sont censés être plus
initelligents que leurs employés, ne donnient
pas à lia loi plrus d'appui. et riisquent ieu.rs

affaires pour soumetitre les différends indus-
triels au ha:saird de 'la décision d'une eîn-
quête.

Je ne suggère aucun remède par voie de
légiisdiati'on. Je cro'is que cette loi va 'aussi
oin que possible pour provoquer la bonne

volonité eit 'l'harmonie entre piatroins et ou-
vriniers. Biein qu'on puisse lia modiifier de
façon à en rendre l',applicatio'n plus facile,
je nie crois pas que le principe pouirilt en
être améltioré pair voie de législatitio.n.

J'héste 'à diire que 'l'on devralilt rapporter
lia loi. Je veux donner à cette loi moin
appui comme nous le fa:aons pour les efforts
acemplis sur un plus vaste champ pour en
arriver à 'la paix enitre les natiions. Les
grèves eit les boick-ouîts constituent des mé-
thodes die guerire; nouis voulions les remplia-
cer pa:r dies mélt+hodies de 'paix.

Les hommes ne isonit pas convaineus que
le miinisitère agait -dians itiouis les cas avec i'm-
partialité entre eux eit leurs paitroins. Le
cas de Th.etford a été 'dIscuté ici vendredi
soilr, eit touit en ad.mettanit que, d'ains l'niter-
préta;tion stricte de la. loi, le miniistère avait
raison de ne pas intervenir, nous nous occu-
pons peu de suivre une interprétation stricte
-de la loi -quand nous voulons avoir la
paix au sein de nos industries. Les hom-
mes croient que le ministre pourrait ap-
puyer avee plus d'e svimpaithîie lieurs dieman-
dles dans des cas comme celui-là. Je sais
qu'ils disent que ,quiand le ministre a à
choisir un trosième a:rbitrre, il choisit un
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imm1e porté à êtae plus sympaithique aux
patrons qu'aux employés.

L'hon. M. OROTHERS (ministre du Tra-
vail): De quels gens avez-vous eu ces ren-
seignements, les mineurs -de l'Ouest ?

M. McCRANEY: Non, pas des mineurs.
J'iai eu ce renseignement en grande partàie,
à une assemblée publii'que du conseil des
métiers eît du travail, tenuie à Saskatoon, et
la majeure partile d'es personnies présenteis
étaient des 'emiployés de chemins de fer.
'C'est là l'impression qui m'est restée des
conversaitlionis que j'.ai tenues aivec dies per-
so'nin'es tirés au fiaiât d'es questions ouvmières.
Je n'ai pas discuté la chose avec des mi-
neurs, parce que je ne les ai pas rencontrés;
ialis je me suis efforcé d'e 'faire paint au

ministre de mes observations afin de faire
comp.rendre à lui et son minilsitère l'imipior-
tainee qu'il y 'a pour le Gouverniement d'ia:p-
puyer de toute son ,influenice la dé&sion das
airbitrees, aifin d'e 'la faire accepiter.

L'hon. M. CROTHERS: A ýquoi?

M. McCRANEY: A la décision de tout
conseil die conîcililation, nomié 'en veritu de
ceitite loi.

Ce n'est peut-être pas possible, mais je
crois qu'un ministre énergique dans un gou-
vernement fort pourrait faire bien davantage
et obtenir l'acceptation d'une sentence ar-
bitrale, cela surtout lorsque nous consta-
tons que les refus de date récente provien-
nent des employeurs plutôt que des em-
ployés; puis je crois qu'un tel ministre
pourrait exercer une pression beaucoup plus
forte sur les patrons qu'il n'en saurait exer-
cer auprès des ouvriers avec qui il lui est
plus difficile d'être en rapports étroits. Je
soumets au ministre mes vues ainsi que le
renseignement que j'ai pu recueillir, parce
que je tiens à ce que cette loi soit féconde
en résultats. Je désire que les fonction-
naires du département l'appliquent -de façon
à satisfaire tous les intéressés. Je crois
qu'elle commanderait beaucoup plus la con-
fiance du public, si le département s'ap-
pliquait davantage à donner suite aux con-
clusions d'un rapport et à les faire accepter.

L'hon. M. CROTHERS: L'honorable dé-
puté est généralement -considéré homme
d'esprit ouvert et juste, et, sans doute, en
ce moment il ne veut rien faire qui lui
fasse perdre le bénéfice de cette bonne
réputation, mais ses affirmations m'ont fort
surpris. Il m'a été presque impossible de
suivre son raisonnement. Il a commencé
par nous dire que les ouvriers devenaient
de jour en jour plus mécontents de la façon


